
 

 

FICHE  DE  SOUSCRIPTION  AUTOMOBILE 
 

GRAS SAVOYE CAMEROUN     SOUSCRIPTEUR :...…………………………. 
BP 3014 DOUALA – Tel :343-21-22    BP :……………Tel :…………………………. 
BP 6158 YAOUNDE – Tel : 222-40-95   Le :……/…………/………………………....... 
 

TYPE DE MOUVEMENTS ( cocher une case à la fois)   PERIODE 
  INCORPORATION 
  RETRAIT 
  MODIFICATION 
  AFFAIRE NOUVELLE          
 

du…………………au……………………. 
du…………………au……………………. 
du…………………au……………………. 
du…………………au……………………. 

 
CARACTERISTIQUES DU VEHICULE A ASSURER ( NB : joindre  photocopie  carte  grise) 
Marque……………………………………......... 
Type……………………………………..…….... 
Source d’Energie/Puissance Adm.(CV)……...... 
Immatriculation ………………………………... 
N° CHASSIS…………………………………… 
USAGE…………………………………………. 

Date de 1ère mise en circulation……………….......... 
Nombre de places…………………………............... 
Genre……………………………………………...... 
Valeur Catalogue/Concessionnaire……………….... 
Valeur d’Acquisition……….……………………..... 
Valeur Vénale ou Vétusté Déduite………………..... 

 
GARANTIES DEMANDEES ( Cocher les garanties sollicitées) 

Garanties Obligatoires 

RC/RTI        
 
 

Garanties Facultatives 
*Défense/Recours    Dommages Tous Accidents   
       
*Incendie    Tierce Collision   
       

Dommages Electriques    Avance sur Recours   
       

Vol Total    IPT (Individuelle Personnes Transportées)   
      Nombre 

Vol Partiel    Passagers Hors Cabine (indiquer le nombre)   
       

Vol Braquage    Passagers Clandestins (indiquer le nombre)   
       

Bris de Glaces       
       

 

NB : 
� Garantie Dommages Tous Accidents conseillée pour véhicules de 0 à 2 ans d’âge 
� Garantie Tierce Collision indiquée pour véhicules de 0 à 5 ans d’âge, mais plus conseillée pour véhicules 
de 2 à 5 ans 
� Ces 2 garanties peuvent toutefois être accordées sous réserve de la production d’un rapport d’expertise du 
véhicule 
� Avance /Recours : En cas de sinistre l’assureur peut faire une avance n’excédant pas 1.000.000FCFA selon 
Compagnies si les conditions requises  pour cette garantie sont réunies (Cf. Conditions Générales). 
 

CONSEILS PRATIQUES : 
� Garantie Incendie obligatoire lorsqu’ on sollicite une couverture contre le Vol ou toute autre garantie 
facultative 
� A contrario la garantie Incendie peut être sollicitée sans le Vol. 
� En cas de sinistre il y a application de la Règle Proportionnelle toutes les fois que la Valeur déclarée sera 
inférieure à la Valeur vérifiée par l’Expert d’assurance au jour du sinistre. 
* Garanties fortement recommandées 
 

SIGNATURE ET CACHET  
(Précédé de la mention Lu et Approuvé) 

 


